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Résolution sur les espèces animales exotiques envahissantes  
(Formellement adoptée par l’Intergroupe le 15.02.06) 

 
 
Suite à leur réunion du 14 décembre 2005 au Parlement européen à Strasbourg, les Députés 
européens, Membres de l’Intergroupe Chasse Durable, Biodiversité & Activités rurales: 
 
• Remarquent que les espèces animales exotiques envahissantes représentent l’une des 

principales menaces qui pèsent sur la biodiversité, après la destruction des habitats, et 
causent également de sérieux dégâts à la sylviculture et à l’agriculture; 

• Soulignent que la prolifération continue des espèces exotiques envahissantes va 
conduire au déclin, voire même à l’extinction de nombreuses espèces européennes 
indigènes; 

• Demandent aux institutions de l’UE, et en particulier à la Commission européenne, 
de suivre l’exemple du Conseil de l’Europe et d’adopter une politique intégrée pour 
les espèces exotiques envahissantes, visant en premier lieu à prévenir leur 
introduction, en second lieu leur éradication lorsque la prévention a échoué et en 
troisième lieu à restreindre leur prolifération lorsque l’éradication n’est pas 
envisageable; 

• Encouragent davantage de recherches scientifiques afin d’évaluer l’impact 
écologique et socio-économique des espèces exotiques envahissantes ; 

• Mettent en évidence que la menace que fait peser l’Ecureuil gris d’Amérique Sciurus 
carolinensis sur la survie de l’Ecureuil roux européen Sciurus vulgaris en Irlande, en 
Italie et au Royaume-Uni, demandent une interdiction pour la détention, le 
commerce, le transport ou le lâcher dans la nature et l’importation d’Ecureuils gris, 
demandent que des fonds soient trouvés pour développer une méthode d’éradication 
sans cruauté et efficace et réclament aussi l’éradication de cette espèce du Nord de 
l’Italie, en particulier de la Vallée de Ticino, selon les Recommandations du Conseil 
de l’Europe. 

 


